
Numéros de téléphone utiles 

Rue d’Ifs 
14123 Fleury-sur-Orne 

02 31 82 37 57 
 

ÉCOLE……………………………02 31 82 37 57 
 
Site internet école  : 

maternelle.fleury14.pagesperso-orange.fr 
 
MAIRIE…………………………..02 31 35 73 00 
 
Centre socio culturel……………...02 31 34 01 29 
 
PMI……………………………….02 31 35 21 20 
 
Psychologue scolaire  
……………………02 31 72 88 01 le lundi matin. 
……………...02 31 82 09 85 le mardi après-midi. 
 
Centre d’animation……………….02 31 83 10 07 
 
Bibliothèque……………………....02 31 84 31 94 
 

Dates des vacances scolaires 
 
AUTOMNE       du 17.10 au 1.11 inclus 
NOËL           du 19.12 au 3.01 inclus 
HIVER           du 6.02  au  21.02 inclus 
PRINTEMPS     du 2.04  au  17.04 inclus 
ÉTÉ             le mardi  5  juillet 2016  

Bienvenue à l’école maternelle 
de Fleury-sur-Orne 

Horaires d’ouverture :  
 8h40   (ouverture dix minutes avant)  -  11h40 
14h25  (ouverture dix minutes avant)  - 16h40 

 
RENTRÉE DES CLASSES   

MARDI  1  Septembre 
 

Document à conserver 

 



Votre enfant va rentrer à l’école maternelle, c’est 
une étape importante de sa vie qui va 
s’accompagner de changements. 
 

Afin que cette transition s’effectue dans de bonnes 
conditions, nous avons regroupé dans ce livret les 
renseignements et les recommandations qui nous 
paraissent importants et qui ont pour but le bien- 
être des enfants. 
 

Nous vous demandons d’en prendre connaissance 
et sommes à votre disposition pour répondre à vos 
questions. 
 

Rentrée échelonnée 
Nous proposons une rentrée échelonnée pour les  
enfant du Dispositif d'accueil des moins de 3 ans 
et les PS pour la première semaine d'école : 
 - MARDI et MERCREDI pour le groupe 1 
 - JEUDI pour le groupe 2 
 - Tous les élèves le vendredi 
 
Pensez à vous inscrire, une fiche sera prévue lors 
de la réunion du  26 juin  18h, cela permet un 
meilleur accueil pour votre enfant. 

le conseil d'École  
 
Les représentants des parents, élus par les autres parents, siègent au 
conseil d’école qui se réunit trois fois par an. 
Des informations vous seront données à la rentrée et le vote aura lieu 
courant octobre. 
Tout parent peut demander à être inscrit sur une liste et prétendre 
à être élu (se renseigner auprès de la directrice). 

 
L'association des parents d'Élèves  

 
Il existe une association de parents (affiliée FCPE) : elle propose des 
animations et des actions qui permettent de récolter de l’argent pour 
subventionner des projets et des sorties scolaires. 
(fcpe.fleury@gmail.com) 
Tout parent peut demander à être membre de l’association. 

 
 

LA CANTINE, LA GARDERIE  
et le transport scolaire 

 
Ce sont des services municipaux. Les inscriptions se font à la mairie 
dès le mois de juin. Le dossier doit être rempli pour le début d’année 
scolaire. 
 

l’assurance scolaire 
 
Une assurance est conseillée pour les sorties scolaires ainsi que pour 
les petits incidents pouvant subvenir à l’école. 
Vous pouvez demander auprès de votre assureur une attestation pour 
votre enfant ayant les mentions « responsabilités civile » et 
« individuelle accident » puis la fournir dès le premier jour de classe à 
l’enseignant de votre enfant. 

2 7 



POUR BIEN PRÉPARER  
LA RENTRÉE 

Votre enfant aura besoin de : 
 Un cartable ou sac à dos marqué à son nom (permettant le 
transport d'un cahier 24x32) 
 Un change complet marqué à son nom si besoin 
 Une boîte de mouchoirs 
 Un doudou si besoin 
 Un vêtement adéquat selon la météo 
 
Votre enfant n’aura pas besoin : 
 De jouet 
 De bijou 
 De bonbon 
 De fourniture scolaire 
 De chaussures à talons ou claquettes 
 
Quelques conseils pour les premiers jours… 
Avant la rentrée, il est important de positiver l’école auprès de 
votre enfant. Décrivez-lui comme un lieu où il va découvrir 
beaucoup de choses, faire des activités, de la peinture, chanter, 
dessiner, s’amuser, rencontrer d’autres enfants ! En bref, il faut 
tout mettre en œuvre pour lui montrer que vous êtes heureux de 
savoir qu’il s’y rend. 
Le jour de la rentrée, vous lui expliquez bien que vous 
l’accompagnerez, puis, après un temps d’adaptation, que vous 
le laisserez avec sa maîtresse et ses camarades pour venir le 
rechercher plus tard.  
Cette séparation peut être adaptée selon chaque enfant. 

c’est quoi l’école ? 
 
À l’école, il sera proposé à votre enfant des activités 
motrices, langagières, mathématiques et artistiques.  
Il développera sa personnalité et fera l’apprentissage 
de la vie en collectivité. 
Ces années sont importantes car elles préparent votre 
enfant à l’école élémentaire. 
 
La scolarité de votre enfant se composera ainsi : 
 
ÉCOLE MATERNELLE 
 C’est le cycle 1 avec : 
   la PS  (petite section) 
   la MS (moyenne section) 
   la GS  (grande section) 
 
ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE 
 Le cycle 2 avec : 
   le CP   (cours préparatoire) 
   le CE1 (cours élémentaire 1ère année) 
   le CE2 (cours élémentaire 2ème année) 
 Le cycle 3 avec : 
   le CM 1  (cours moyen 1ère année) 
   le CM 2  (cours moyen 2ème année) 
   (et la sixième du collège) 
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c’est quand l’école ? 
 

HORAIRES :   
 

 lundi, mardi, jeudi, vendredi 
 - Le matin    7h30  accueil à la garderie  
  8h40-11h40  CLASSE 
   l’accueil en classe commence dès 8h30. 
 

 - Le midi   est un temps périscolaire comprenant 
                  les activités périscolaires et/ou la cantine. 
  11h40-12h30  repas des PS et MS, activités des GS 
  12h30  sieste des PS et des MS qui en ont besoin 
                 repas des GS   
  13h30   activités des GS et ou des MS 
 

 - L’après-midi 14h25-16h40  CLASSE 
  L’accueil en classe commence dès 14h15. 
 
  16h40 temps de garderie (jusqu'à 18h30) 
 

 Le mercredi, les enfants n'ont classe que le matin. 
 Puis, après le repas, c’est le Centre de loisirs qui prend le 
relais. 
 
Les enfants scolarisés dans le Dispositif d’accueil des moins de trois ans ne 
sont scolarisés que les lundis, mardis, jeudis et vendredis matin, ils ne 
peuvent avoir accès à la garderie et au restaurant scolaire. 

Qui sont les adultes de 
 l’école ? 

 

 Le personnel de mairie : 
 - Le personnel de cantine : Danièle et Isabelle. 
 - Les ATSEM qui aident à la vie de la classe : Alexandra, 
Amélie, Anne, Magali, Manuella, Marie-Christine, Monique, 
Sandrine, Yvette 
 
Les AVS (Auxiliaires de vie scolaire) qui aident les enfants à 
handicap. 
 
Le personnel du temps périscolaire : avec Jonas et Caroline qui 
coordonnent les animateurs. 
 

 Le personnel enseignant : 
La directrice : Stéphanie FRÉMONT 
 
Classe Dispositif moins de trois ans : Christelle GUYON 
Classe PS : Anne LAMOUREUX 
Classe PS : Marie-Sophie COUSIN 
Classe PS-MS : Élodie DAVOURIE 
Classe PS-MS : Nathalie PLOIX 
Classe MS : Solenne ZAUGG à mi-temps avec un autre enseignant 
nommé à la rentrée 
classe  GS : Angélique CHÉRON 
Classe GS : Stéphanie FRÉMONT 
 
(Les niveaux des classes ne sont pas définitifs.) 
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